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LIGUE DAUPHINE-SAVOIE DE JUDO

CHALLENGE

Circuit Minimes de la ligue Dauphiné Savoie
Olympiade 2008 -2012

(Validé au Comité directeur du 20 septembre 2008 à Romans)

Masculins & Féminines
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Introduction

1) Présentation

Après une Olympiade, il nous paraît important de faire un bilan sur le déroulement du nouveau « circuit Minimes de
ligue » afin d’améliorer le déroulement de cette animation régionale pour les saisons prochaines.
D’un point de vu sportif, le circuit de ligue a été une réussite, en effet il a réuni plus de 1500 combattants sur les cinq
tournois (moyenne sur chaque saison), ce qui représente plus de 300 combattants par circuit. De plus, de nombreux
clubs de la ligue ont participé au circuit puisque chaque circuit regroupait en moyenne 65 clubs sur 206.
Pour faire face à cet engouement, il nous parait indispensable de peaufiner le cahier des charges (chaque année) afin
de permettre aux clubs supports d’organiser les tournois dans les meilleures conditions.
Pour finir, il me paraît indispensable de remercier l’ensemble des clubs supports et toute leur équipe sans qui ce circuit
de ligue ne pourrait exister.

2) Les objectifs

- Proposer un circuit de tournois permettant aux minimes d’avoir un objectif durant toute la saison,
- Une meilleure détection des minimes motivés et performants de notre ligue,
- Récompenser les deux premiers judoka de chaque catégorie en lui permettant de se sélectionner aux inter-régions
Minimes,

(Voir modalités)
- Créer un « groupe élite Minimes » sur la ligue,
- Proposer des stages à cette population.
- Mettre un véritable enjeu pour inciter les professeurs à participer au circuit régional. (Grâce à une sélection au

championnat IRCE pour les deux premiers du circuit.)

3) Participation au circuit

Tous les minimes de la ligue peuvent participer aux cinq tournois en s’inscrivant préalablement au responsable du
tournoi. Les clubs de la ligue restent prioritaire au niveau des inscriptions. (Les clubs, les départements ou les ligues
extérieurs peuvent également s’inscrire aux tournois, uniquement sur invitation du club organisateur).
ATTENTION : Les invitations des clubs extérieurs ne doivent pas nuire au bon déroulement du circuit.
Seules les trois meilleures performances seront répertoriées dans le classement de ligue afin d’établir le classement
final.
Si un jeune athlète marque des points dans une catégorie différente, ses points seront comptabilisés dans la catégorie
la plus élevée.
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Public concerné

Minimes filles :
Catégories de poids : -36kg/-40kg/-44kg/-48kg/-52kg/-57kg/-63kg/-70kg/+70kg,
Minimes garçons :
Catégories de poids: -34kg/-38kg/-42kg/-46kg/-50kg/-55kg/-60kg/-66kg/-73kg/+73kg,

3) Choix des structures support

Le circuit minimes de la ligue Dauphiné Savoie est mis en place par la ligue (avec un cahier des charges) et confié
à des clubs supports validés par les départements. La liste des structures sera établie avec les cadres techniques et la
commission sportive en mai de chaque saison sportive. La liste et la date de chaque tournoi apparaîtront sur le
calendrier de ligue chaque saison.

Organisation

1) Modalités d’inscriptions (Formule)

Pré inscriptions obligatoire par les clubs auprès des clubs supports au plus tard quatre jours avant la date du
tournoi. Dans un souci d’organisation, aucune inscription ne sera acceptée au-delà des quatre jours précédant la
compétition (Aucun judoka ne sera accepté le jour même).

2) Formule de compétition (2 possibilités)

Cette saison la compétition sera organisée :
- Soit en tableau à repêchage systématique (2 combats minimum)
- Soit en poule puis tableau (2 combats minimum sortent de poule).
Au-delà de 32, la catégorie de poids sera dédoublée.

Le club support doit prévoir une double récompense pour certaines catégories de poids (si dédoublement de la
catégorie). Le temps de combat sera de 3 minutes en tableau. (Deux minutes si nécessaire pour un bon respect du
timing.)

Un combattant ne devra pas faire plus de sept combats.
« Accompagnateur » autorisé. (Textes officiels)
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3) Tarification
Notre objectif est de réduire le coût des tournois afin de faciliter l’accès pour tous.
Les coûts d’inscriptions iront de 0 à 4 €uros maximums par combattant selon le bon vouloir des clubs supports.
Entrée gratuite au public.
La ligue versera une enveloppe de 500 €uros aux cinq structures supports pour  les aider à indemniser les
arbitres.

La ligue convoque 1 arbitre par tapis pour chaque tournoi, les arbitres de ligue seront responsable d’un tapis chacun (8
arbitres F2 ou F3 par tournoi).
Charge au comité départemental de la zone géographique concernée de convoquer les autres arbitres (8 arbitres F1 de
proximités). L’organisateur du tournoi indemnisera tous les arbitres officiels selon le barème en vigueur sur la ligue,
l’organisateur sera également chargé d’assurer la présence des arbitres.
Dans un souci d’organisation, il est souhaitable de ne pas faire de coupure lors de la compétition pour que les arbitres
mangent. Il est souhaitable que les arbitres mangent chacun à leur tour, tout en continuant la compétition. La
compétition continuera de se dérouler avec deux arbitres sur chaque tapis.
ATTENTION : 2 ARBITRES PAR TAPIS MINIMUM (1 ARBITRE PAR TAPIS, LE SECOND SUR LE BORD)

Réglementation

1) Nombre de surfaces

8 surfaces demandées de 6m X 6m avec 1 mètre de séparation entre les surfaces et 2m de séparation avec l’extérieur.
GYMNASE : Compte tenu de l’engouement pour le circuit, il nous parait important que les clubs supports puissent si
possible trouver un gymnase pouvant accueillir environ 800 à 1000 personnes.
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2) Pesée (2 possibilités)

Dans un souci d’organisation, nous demandons aux clubs supports de prévoir deux salles de pesée avec un minimum
de quatre balances afin de limiter le temps d’attente en salle de pesée pour permettre également de démarrer la
compétition le plus rapidement possible.
La pesée des masculins devra être effectuée par des commissaires sportifs du même sexe et idem pour les féminines.
1er
Horaires des pesées : (compétition dimanche)

Pesée féminine : 08h30 à 09h00 (Faire débuter les catégories les plus importantes en priorités)
Pesée masculine : 10h00 à 10h30 (-34, -38, -42, -46):
Pesée masculine : 12h00 à 12h30 (-50, -55, -60, -66, -73, +73).

Horaires des pesées : (compétition samedi)

Pesée féminine : 13h45 à 14h15 (Faire débuter les catégories les plus importantes en priorités)
Pesée masculine : 13h45 à 14h15 (-34, -38)
Pesée masculine : 14h45 à 15h15 (-42, -46,-50, -55, -60, -66, -73, +73).

3) Arbitrage

Voir Textes Officiels FFJDA (règlement Minimes)

4) Temps de combat

Féminines et masculins = 3 minutes.

5) Grades - Licences - Passeport - Certificat médical :

Ceinture orange minimum.
Deux années de licence dont celle de l’année en cours.
Passeport de moins de 8 ans.

Certificat médical datant de moins d’un an à la date de la rencontre mentionnant l’absence de
contre-indication à la pratique du judo, jujitsu, en compétition est obligatoire.
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6) Changement de catégories de poids

Les judokas masculins et féminins qui auront pris du poids entre deux tournois, seront autorisés à
combattre dans leur nouvelle catégorie de poids.

(Voir les textes officiels de la FFJDA)
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Classement

1) Principe du Classement:

Les deux meilleurs judoka classés du circuit Minimes de la ligue Dauphiné Savoie (de chaque catégorie) qui ne
rentrent pas dans les quatre premiers lors du championnat de ligue obtiendront une place pour participer aux inter-régions.

2) Répartition des points

Chaque  judoka classé de la première à la septième place obtiendra des points proportionnels à son classement.

1er  30 points
2ème  20 points
3ème  10 points
5ème  7 points
7ème  5 points

Le classement sera effectué par le club support et transmis à la ligue. L’objectif est de transmettre l’information à
l’ensemble des clubs de la région le plus rapidement possible.

a. A l’issue de chaque tournoi :

Le responsable de chaque tournoi devra s’engager à envoyer le plus rapidement possible (Internet) les résultats avec le
classement des sept premiers de chaque catégorie afin que je puisse diffuser l’information sur le site internet. Il me
paraît indispensable d’avoir toutes les adresses @mail des enseignants de la ligue pour leur transmettre l’information.

b. A l’issue du dernier tournoi :

Le premier de chaque catégorie de poids du circuit minimes non qualifié par le biais des championnats de ligue sera
sélectionné pour combattre dans sa catégorie de poids aux Inter-régions Minimes (masculins et féminins).
Le classement final sera établi par addition des points obtenus lors des tournois du circuit minime. (Calendrier de
ligue).* document joint.
Seules les trois meilleures performances seront comptabilisées pour le classement final.
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Si un judoka marque des points dans deux catégories, nous tiendrons compte de tous les points. Le judoka sera
sélectionné dans la catégorie la plus élevée à laquelle il aura participé. (Ceci afin d’éviter tout régime dangereux pour
cette catégorie d’âge). Le championnat de ligue est programmé avant la fin du circuit afin de favoriser une dernière
compétition du circuit plus « ouverte » puisque des judokas seront déjà qualifiés directement aux inter-régions

Cas particuliers :

En cas d’égalité de points nous privilégierons :

1- Premier cas de figure :

- Dupont = 60 points = 2 victoires (pour Deux participations).
- Durant = 60 points = 1 victoire, une fois 2ème et une fois 3ème (trois participations).

Dans ce premier cas de figure les deux judokas sont à égalité au nombre de points, mais monsieur Dupont à 2 victoires
contre 1 pour monsieur Durant. Dans ce cas de figure le judoka Dupont sera sélectionné.

2-Deuxième cas de figure

- Dupont = 60 points = 2 victoires (pour Deux participations).
- Durant = 60 points = 2 victoires (pour Deux participations).

Dans ce deuxième cas de figure les deux  judokas sont à égalité au nombre de points et ils ont le même nombre de
participations aux tournois. Dans ce cas de figure on regardera le nombre de participants dans la catégorie de poids.
Exemple :

A- Les deux combattants sont dans la même catégorie de poids et font des tournois différents :

- M. Dupont : Tournoi Isère = 30 combattants / catégorie ;
Tournoi Savoie = 39 combattants / catégorie ;

-M. Durant : Tournoi Haut Savoie = 26 combattants / catégorie ;
Tournoi de Drôme Ardèche = 35 combattants / catégorie.

Dans ce cas précis M. Dupont sera Titulaire car il y a plus de participants.

B- Les deux combattants sont dans la même catégorie de poids et font les mêmes tournois:

A l’inverse si les deux judokas ont le même nombre de points et ont participé aux mêmes tournois :

- M. Dupont : Tournoi Isère = 30 combattants / catégorie ;
Tournoi Savoie = 35 combattants / catégorie ;

-M. Durant : Tournoi Isère = 30 combattants / catégorie ;
Tournoi de Savoie = 35 combattants / catégorie.

Dans ce cas de figure nous sélectionnerons celui ou celle qui a eu le meilleur résultat au championnat de ligue.
Exemple : 7éme de ligue.
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Les résultats des tournois et réclamations sur un tournoi devront être adressées au secrétariat de la ligue
Dauphiné Savoie de judo au minimum deux semaines après la publication des résultats.

VALIDER EN COMITE DIRECTEUR LE 25/08/2007 (validé également par la commission sportive)

.

Signature du Président du club
support.

Signature du CTS.

Signature du Président de ligue.
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Attention : Si la ligue juge que le club support n’a pas rempli le cahier des charges, elle se réserve le droit de
supprimer le tournoi du calendrier du circuit Minime.

Dimanche 9 novembre 2008

Dimanche 30 novembre 2008

Dimanche 14 décembre 2008

Samedi 10 janvier 2009

Dimanche 1 mars 2009

Tournois de référence pour le circuit Minimes
de la ligue Dauphiné Savoie

Saison 2008-2012

Tournoi Minimes : RUMILLY
Haute Savoie
Renseignement : Inscription Christophe Metral
0616415711
Mail : yannick.megret0708@orange.fr

Tournoi Minimes : CHAMBERY
Savoie
Renseignement : Inscription Laurent Beard
0685419015

Mail : cdjudo73@wanadoo.fr

Tournoi Minimes : GIERES
Isère
Renseignement : Inscription Delormas Paul
0677783882
Mail : masterminimes.gieres@free.fr

Tournoi Minimes : ROMANS
Drôme Ardèche
Renseignement : Inscription Patrice Leger
0475712609
Mail : dojoromanais@free.fr

Tournoi Minimes : GUC JCD
Isère
Renseignement : Inscription Philippe Ribot
0625544309
Mail : philipperibot.gucjcd@ujf-grenoble.fr
&


